






 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE SERVICES ENTRE  
L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL VALLEE SUD - GRAND PARIS 

ET LA COMMUNE DE FONTENAY AUX ROSES EN MATIERE DE LUTTE CONTRE 
L’HABITAT INDIGNE 

 

ENTRE :  
 
La Commune de FONTENAY AUX ROSES, dont l’Hôtel de Ville est situé au 75 rue Boucicaut à 
Fontenay-aux-Roses (92260), représentée par son Maire Monsieur Laurent VASTEL, dûment habilité 
à signer la présente convention par délibération du Conseil municipal en date du 25 septembre 2025. 

Ci-après dénommée « la Commune »,  

D’une part,  

ET :  
 

L’Etablissement public territorial Vallée Sud - Grand Paris, dont le siège est situé au 28 rue de la 
Redoute à Fontenay-aux-Roses (92260) représenté par son Président, Monsieur Carl SEGAUD, 
dûment habilité à signer la présente convention par délibération du Bureau de Territoire du 16 
septembre 2025. 

Ci-après dénommé « l’Etablissement Public Territorial » 

D’autre part, 

 

 

PRÉAMBULE : 

 
L’Établissement Public Territorial Vallée Sud - Grand Paris est compétent en matière de résorption de 
l’habitat indigne sur le périmètre des communes de l’ex-Communauté d’agglomération des Hauts-de-
Bièvre au titre du maintien de compétences non dénoncées ou retournées aux communes au 1er janvier 
2018 et ce en application du L. 5219-5 V 1° a) CGCT.  

Ce périmètre et cette compétence n’ont pas été modifiés par son partage avec la Métropole du Grand 
Paris (L 5219-1 II 1° c) CGCT), car celle-ci a défini par délibération du 7 décembre 2018 son intérêt 
métropolitain « réhabilitation et résorption habitat insalubre » aux RHI futures éligibles à l’Anah, au 
soutien opérationnel et financier au bloc communal et aux futures opérations ORCOD.  

Aux termes du L5211-4-1 III CGCT, « les services d'un établissement public de coopération 
intercommunale peuvent être en tout ou partie mis à disposition d'une ou plusieurs de ses communes 
membres, pour l'exercice de leurs compétences, lorsque cette mise à disposition présente un intérêt 
dans le cadre d'une bonne organisation des services ».  

Compte tenu de l’expertise des services de l’Etablissement Public Territorial Vallée Sud – Grand Paris, 
de l’organisation et des moyens déjà en place en son sein, et du volume de dossiers concernés pour 
la commune de Fontenay-aux-Roses, la bonne organisation des services justifie cette mise à 
disposition. 

Ainsi, la présente convention fixe les conditions générales de mise à disposition de parties de services 
de l’Établissement Public Territorial au profit de la commune de Fontenay-aux-Roses.  
 
 



EN CONSEQUENCE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités de mise à disposition de 
services de l’Etablissement public territorial au bénéfice de la Commune, dans le cadre du respect du 
Règlement Sanitaire Départemental (RSD) relevant de la responsabilité du Maire et de ses pouvoirs 
de police générale qu’il détient en matière de salubrité et de sécurité applicables aux habitations.  

Ce document de référence est issu d’un arrêté préfectoral applicable à toutes les communes du 
département des Hauts-de-Seine. Il contient les règles générales d’hygiène et d’autres mesures 
propres à préserver la salubrité des habitations. Ce règlement impose un certain nombre de 
prescriptions spécifiques, que le maire peut contrôler (éclairage, aération, chauffage…). 

La convention précise également les conditions de remboursement à l’Etablissement public territorial 
des charges correspondantes. 

 
 
ARTICLE 2 : SERVICES MIS A DISPOSITION  
 
Les services concernant l’instruction et la conduite des dossiers, relevant des pouvoirs du Maire sont 
mis à disposition à compter de la signature de la convention, A noter que la prise en compte des 
dépenses est établie à partir du 1er janvier 2025. 
 
L’annexe I de la présente convention précise :  

- Le nombre d’agents concernés, leur grade, leur temps de travail, 
- Les fonctions et missions des agents concernés (fiches de poste le cas échéant), 
- La quotité de temps consacrée par ces agents dans le cadre de la présente mise à disposition, 
- Les locaux mis à disposition utilisés pour leur activité, 
- Le matériel (de bureau, de travail, de locomotion) utilisé par les services de l’Etablissement 

Public Territorial dans le cadre de la présente mise à disposition pour l’exercice de leur activité. 
 

 
ARTICLE 3 : MODALITES GENERALES D’EXERCICE DES SERVICES MIS A DISPOSITION  
 
 

L’Etablissement Public Territorial, s’engage à respecter l’ensemble des normes, procédures et 
réglementations applicables ainsi que tout texte juridiquement opposable dans l’exercice de la 
compétence qui lui incombe au titre de la présente convention.  
 
Les missions d’instruction des dossiers relevant du RSD et qui seront exercées par l’Etablissement 
Public Territorial s’appuieront notamment sur : 

- les prestations assurées en régie, par du personnel affecté par celui-ci auxdites missions, 
- les moyens matériels nécessaires à leur exercice. 

 
 
ARTICLE 4 : MODALITES TECHNIQUES D’EXERCICE DES SERVICES MIS A DISPOSITION  
 
Les missions concernent exclusivement les logements et constructions à usage d’habitation individuels 
ou collectifs, privés ou sociaux, dont le propriétaire est l’occupant ou le bailleur. 
 
 
Les missions exercées portent sur les cas suivants : 
 

• Infractions au RSD concernant l’habitat (chapitre III – Aménagement des locaux d’habitation du 
RSD) : 

 



En cas de cumul d’infractions au RSD susceptibles d’induire une situation d’insalubrité et de non-
intervention du propriétaire à l’issue d’une mise en demeure à réaliser des travaux, le dossier sera 
transmis à l’Agence régionale de santé (ARS) pour la poursuite de l’instruction de la procédure relevant 
alors de sa compétence. 
 

• Instruction et suivi des plaintes : 
o Visite des logements et immeubles concernés et établissement de rapports d’inspection, 
o Travail de médiation et de conciliation en tant que de besoin, 
o Mise en œuvre et suivi des procédures règlementaires requises, 
o Rédaction des projets de courriers et d’injonctions diverses au titre du Règlement 

sanitaire départemental. 
• Si nécessaire, mise en œuvre d’actions de prévention et d’information auprès de la population  
• Information du maire : 

o Information de l’avancement des procédures, 
o Copie de l’ensemble des courriers reçus ou envoyés par l’Etablissement Public 

Territorial, 
o Transmission d’un état récapitulatif, au terme de chaque année civile, relatant en détail 

les tâches effectuées et le temps consacré dans le cadre de la présente convention. 
 
Les missions exercées ne portent pas sur les cas suivants : 
 

• Tous les cas portant sur des constructions ou espaces n’ayant pas un usage d’habitation : 
locaux d’activité (exemple : les commerces), équipements et espaces publics, 

• Les problèmes relevant de l’insalubrité telle que définie par l’ordonnance n°2020-144 du 16 
septembre 2020, modifiant le Code de la Santé Publique (articles L 1331-22 et L. 1331-23), 

• Les problèmes de mitoyenneté et de voisinage, 
• Les problèmes de bruit quelle qu’en soit la source, 
• Les problèmes liés à la qualité des eaux et de l’air, sauf s’ils sont engendrés par des installations 

défectueuses ou dangereuses comprises dans une construction à usage d’habitation, 
• Les cas de divagation d’animaux. 

 
 
ARTICLE 5 : SITUATION DES AGENTS DES SERVICES MIS A DISPOSITION  
 
Les fonctionnaires et agents non titulaires, quelle que soit leur position administrative, affectés au sein 
des services de l’Etablissement Public Territorial mis à disposition dans le cadre de la présente 
convention, sont mis de ce fait à la disposition de la Commune pour la durée de la présente convention, 
pour une part de leur temps de travail, conformément à l’annexe 1. 
 
Ils demeurent statutairement employés par l’Etablissement Public Territorial, dans les conditions de 
statut et d’emploi qui sont les leurs. A ce titre, ils continuent de percevoir la rémunération versée par 
leur autorité de nomination et leur situation administrative (position statutaire et déroulement de 
carrière) est gérée par le Président de l’Etablissement Public Territorial.  
 
L’évaluation individuelle annuelle (entretien professionnel) de l’agent mis à disposition continue de 
relever de l’Etablissement Public Territorial. 
 
 
ARTICLE 6 : CONDITIONS D’EMPLOI DES PERSONNELS MIS A DISPOSITION 
 

Les modalités liées aux conditions de travail des personnels mis à disposition sont fixées par 
l’Etablissement public territorial, lequel prend notamment les décisions relatives aux absences, congés 
annuels et congés pour indisponibilité physique. 

L’Etablissement Public Territorial verse aux agents concernés par la mise à disposition, la rémunération 
correspondant à leur grade ou à leur emploi d'origine (traitement, le cas échéant, supplément familial 
de traitement, indemnité de résidence, primes et indemnités).  

 
 



ARTICLE 7 : MODALITES FINANCIERES   
 
Conformément aux articles L 5211-4-1 et D 5211-16 du Code général des collectivités territoriales, la 
Commune s’engage à rembourser à l’Etablissement Public Territorial les charges de fonctionnement 
engendrées par la mise à disposition des services visés à la présente convention. 
 
Le remboursement des frais s’effectue sur la base d’un coût unitaire de fonctionnement du service mis 
à disposition multiplié par le nombre d’unités de fonctionnement. 
En cas de résiliation anticipée à l’initiative de la commune, les contrats éventuellement conclus pour 
des biens ou des services mis à disposition seront refacturés à la commune pour la période restant à 
courir. 

 
7.1 Définition du coût unitaire  
 

1) Coût unitaire A 
 
Il est égal au coût horaire moyen d’un agent de catégorie A (y compris les charges sociales, patronales, 
les primes, les indemnités diverses …).  
 
A ce coût s’ajoute un forfait de 12% du coût horaire moyen d’un agent de catégorie A de la filière 
administrative attaché correspondant aux coûts de fournitures diverses, de fonctionnement du service, 
déplacements, etc.  
 
L’unité correspond au nombre d’heures passées dans l’année. 
 
Le montant du coût unitaire A est fixé à : 38,70 € brut.  
 
 

2) Coût unitaire B 
 

Il est égal au coût horaire moyen d’un agent de catégorie B (y compris les charges sociales, patronales, 
les primes, les indemnités diverses …).  

 
A ce coût s’ajoute un forfait de 12% du coût horaire moyen d’un agent de catégorie B de la filière 
technique technicien principal 2ère classe correspondant aux coûts de fournitures diverses, de 
fonctionnement du service, déplacements, etc.  

 
L’unité correspond au nombre d’heures passées dans l’année. 

 
Le montant du coût unitaire B est fixé à : 22,00 € brut. 

 
3) Coût unitaire C  

 
Il est égal au coût horaire moyen d’un agent de catégorie C (y compris les charges sociales, patronales, 
les primes, les indemnités diverses …).  
 
A ce coût s’ajoute un forfait de 12% du coût horaire moyen d’un agent de catégorie C de la filière 
technique correspondant aux coûts de fournitures diverses, de fonctionnement du service, 
déplacements, etc.  
 
L’unité correspond au nombre d’heures passées dans l’année. 
 
Le montant du coût unitaire C est fixé à : 19,63 € brut. 
 
 
7.2 Indexation des coûts unitaires  
 
Les montants des coûts unitaires, fixés dans l’annexe 2, sont établis pour l’année 2025. Ils seront 
révisés chaque année à partir du 1er janvier 2026 suivant le point d’indice.  
 



 
 
7.3 Détermination des unités  
 
Un nombre d’unités de fonctionnement par service mis à disposition est fixé pour une année par 
l’Établissement public territorial. Ce nombre est indiqué dans un état annuel qui fait l’objet de l’annexe 
2. 
 
 
7.4 Remboursement de l’Etablissement public territorial par la Commune 
 
La Commune remboursera à l’Etablissement Public Territorial le montant correspondant au coût 
unitaire multiplié par le nombre d’unités conformément à un état par année civile, sur la base de 
l’annexe 2. 
 
 
ARTICLE 8 : RESPONSABILITES  

 
Les dommages garantis au titre de l’assurance responsabilités civile, du droit administratif ou 
contractuelle susceptibles de survenir dans le cadre de l’exécution des compétences de l’Etablissement 
Public Territorial relèvent de la responsabilité exclusive de ce dernier.  

 
 
ARTICLE 9 : DUREE ET DATE D’EFFET DE LA CONVENTION 
 
 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa date de signature pour une durée d’un an 
tacitement reconductible dans la limite de trois ans et pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties 
comme stipulé article 10. La date de prise en compte des dépenses est fixée au 1er janvier 2025. 

La convention pourra être modifiée par voie d’avenants signés par les représentants des deux 
collectivités. 

 
 

ARTICLE 10 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

La convention peut également prendre fin de manière anticipée d’un commun accord entre les parties 
cocontractantes, à l’issue d’un préavis de trois mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 
 
ARTICLE 11 : REGLEMENT DES DIFFERENDS   
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre le différend au tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise. 
 
 
Fait à ………………………………..,    le ………………………………… 
 
 
Pour la Commune,        Pour l’Etablissement public territorial  
Le Maire         Le Président 



 

 

 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE SERVICES ENTRE  
L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL VALLEE SUD – GRAND PARIS 

ET LA COMMUNE DE FONTENAY-AUX-ROSES 

 

ANNEXE 1 

 

Nombre d’agents territoriaux concernés : 4 

• 1 responsable de service : attaché territorial principal sur la base de 0,02 ETP  

• 1 inspectrice d’hygiène et de salubrité de l’habitat : technicien principal de 2ème classe sur la 
base de 0,08 ETP 

• 1 inspectrice d’hygiène et de salubrité de l’habitat : adjoint technique (catégorie C) sur la base 
de 0,08 ETP 

• 1 assistante (catégorie B) sur la base de 0,02 ETP  

 

Fiches de poste jointes : 

- Inspecteur d’hygiène et de salubrité de l’habitat 

Locaux mis à disposition : 

Locaux situés au siège de l’Etablissement public territorial sis 28 rue de la Redoute à Fontenay-aux-
Roses 

 

Matériel utilisé : 

- Ordinateur portable 

- Téléphone professionnel 

- Appareil photographique 

- Humidimètre 

- Anémomètre 

- Contrôleur de prises et différentiel 

- Télémètre laser 

 

 



Convention de mise à disposition de services entre l'Etablissement public territorial Vallée Sud - Grand Paris et la commune de Fontenay-aux-Roses

ANNEXE 2 : Montant prévisionnel de facturation annuelle

Convention de mise à disposition de services entre l'Etablissement public territorial Vallée Sud - Grand Paris et la commune de Fontenay aux Roses 

Année 2025

Nombre d'heures estimées 

- resp. service (cat. A)

Coût unitaire - 

Resp. service (€ bruts)

Montant prévisionnel de 

facturation - Resp. 

service

Nombre d'heures

estimées - 

ISH (cat. B)

Coût unitaire - 

ISH (€ bruts)
Montant prévisionnel de 

facturation - ISH

Nombre d'heures

estimées - 

ISH (cat. C)

Coût unitaire - 

ISH (€ bruts)
Montant prévisionnel de 

facturation - ISH

Heures estimées - 

assistante (cat. B)

Coût unitaire - 

Assistante (€ bruts)
Montant prévisionnel de 

facturation - Assistante

Montant prévisionnel 

de facturation total 

hors charges fixes

Charges fixes 

(12%)

Montant prévisionnel 

de facturation total 

chargé 

32 38,70 € 1 243,82 € 125 22,00 € 2 750,00 € 125 19,63 € 2 453,75 € 32 22,00 € 707,08 € 7 154,65 € 858,56 € 8 013,21 €

ISH : 2 inspectrices hygiène et salubrité

Assistante : pré-instruction des dossiers LHI

Responsable de service : supervision des dossiers LHI








